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SUR un Daio? ‘de PA mablee Nationale , relatif aux 

conditions exigées pour étre Citoyen ad@if. 

Données à Paris le 16 Janvier 1790. 

f L OUIS, par la grâce de Dieu, & par la Loi conflitu- 
tionnelle de l’État, Ror nEs FRANÇOIS : A tous ceux qui 
ces préfentes Lettres verront, SALUT. L’Affemblée Nationale 

-_ confidérant que, forcée d’impofer quelques conditions à la 
qualité de Citoyen adtif, elle a dû rendre au Peuple ces 
conditions aufli faciles à remplir qu'il eft poffible ; que le 
prix des trois journées de travail, exigées pour être Citoyen 
aëtif, ne doit pas être fixé fur les journées d’induftrie fufcep- 
tibles de beaucoup de variations, mais fur celles employées 
au travail de la terre ; à décrété provifoirement, le 1 $ Janvier 
préfent mois, & Nous voulons & ordonnons ce qui fuit: 

1. Dans la fixation du prix des journées de travail, pour 
ue. Citoyen adlif, l'on ne pourra excéder la fomme de vingt. 
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fous , fans que cette fixation qui n’a pour objet que de régler - 
une des conditions des Citoyens actifs, puiflé rien changer 
ni préjuger relativement au prix effe@if plus fort qu'on a 
coutume de payer les journées dans les divers lieux. 

2. L'on ne pourra recommencer les Éleions déjà faites, 
fous prétexte que la fixation du, prix de la journée de travail 
auroit été trop. forte. 

MaNDons &:ordonnons à tous fes Fribumux, Corps 
adminiftratifs & Municipalités, que les préfentes ils fflènt 
tranfcrire fur leurs Regiftres, lire, publier & afficher dans 
leurs Reflorts & Départemens refpeclifs, & exécuter comme 
Loi du Royaume. En foi de quoi, Nous avons figné & fait 
contrefigner cefdites préfentes, auxquelles Nous avons fait 
appofer le Sceau de l'État. À Paris, le feizième jour du 
mois de Janier, Fan de grâce mil. fept: cent. quatre-vingt- 
dix, & de notre règne le feizième. Signé LOUIS. EF: plus 
bas, DE SAINT-PRiesr. Et fcellées du Sceau de l'État. ” - 
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LETTRES. PATENTES 
MOD: 3 91 FH I) 4. Ï APE : EYE 2 #} > 5 ti) 

Sur Décrets de l Affemblée Nationale, qui -affrañchiffent 

. de la formalité du Contrôle.” des droits de Timbre, 
tous les aes relatifs à la Conflitution des rs 

cipalités à" autres Corps adminiftratifs , qui 

.…dérerminent l'état des Villes à Communaut
és mi-parties 

> entre différentes Provinces... CE AT 

‘Données à Paris, au mois de Janvier 1790. 

L OUIS, par. la grace de Dieu, & par la Loi confii- 

tutionnelle de l'État, RO1 DES FRANÇOIS: À tous | sl 
préfens & à venir; SALUT. L'Affemblée Nationale a 

_décrété, les 18 & 20 de ce mois, & Nous voulons & 

_ordonnons ce qui fuit : ss es 

.r12.° Tousles actes relatifs aux éleétions faites en confor- 
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